
 

 



 

1.1 Contexte global 

 

1.2 Moyens historiques mis en œuvre en Occitanie 

Réseau des Missions chaleur renouvelable 

• 
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Contrats territoriaux chaleur renouvelable 
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3.1 Rôle 

3.2 Champ des missions attendues 

1 https://www.ademe.fr/expertises/energies-renouvelables-enr-production-reseaux-stockage/passer-a-laction/produire-
chaleur/fonds-chaleur-bref 

https://www.ademe.fr/expertises/energies-renouvelables-enr-production-reseaux-stockage/passer-a-laction/produire-chaleur/fonds-chaleur-bref
https://www.ademe.fr/expertises/energies-renouvelables-enr-production-reseaux-stockage/passer-a-laction/produire-chaleur/fonds-chaleur-bref


A Communication et prospection 

 

B Accompagnement technique des porteurs de projets  

  

 

 

 

C Accompagnement au montage des projets 

 

D Suivi des installations et observation 

 

E Suivi et accompagnement de l’approvisionnement en bois énergie (volet optionnel) 

2 Ces indicateurs de l’activité de la Mission chaleur renouvelable sont suivis dans le Tableau de bord (cf §3.3) 
3 Un travail de groupe est en cours au sein du réseau actuel dans l’objectif de créer une procédure permettant de définir 
l’articulation entre AO et EF.  
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F Mutualisation des compétences 
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3.3 Outils et partenariats 
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A Communication et prospection 

B Accompagnement technique des 

porteurs de projets  

C Accompagnement au montage de 

projets 

D   Suivi des installations et observation 

E   Suivi et accompagnement de 

l’approvisionnement en bois énergie 

(volet optionnel) 

F Mutualisation des compétences 
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7.1 Dépenses éligibles 



7.2 Aides financières de l’ADEME 

 

 

 

  

 

 

7.3 Aides financières du FEDER 

7.4 Aides financières de la Région  

7.5 Modalités de cofinancement 

4 Le système d’aide au changement de comportement de l’ADEME et ses règles générales d’attribution des aides consultables sur : 

https://www.ademe.fr/nos-missions/financement/#ancre4). 



7.6 Modalités de révision  

 

I -  Un volet de présentation détaillée du projet  
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II -  Un tableau récapitulatif des dépenses prévisionnelles sur 3 ans 

o 

o 

III -  Un plan de financement prévisionnel 

    

   

   

   

   

   

   

   

IV -  Une délibération d’engagement 



 

9.1 Critères d’éligibilité 

Engagements des lauréats (cf. 0) 

Candidats éligibles  
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Allotissement géographique  

9.2 Critères de sélection 
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Ancrage territorial  



Pertinence et ambition du projet 
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https://agirpourlatransition.ademe.fr/
mailto:elise.gunzelsaintupery@ademe.fr
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